
Les arbres 
comptent sur vous ! 

Toute structure ou toute personne peut être signataire de la Charte de l’Arbre à partir du moment où elle 
est propriétaire d’espaces arborés, qu’elle en assure la gestion ou encore si l’arbre urbain est un élément 
essentiel de son activité professionnelle.

Ainsi, les signataires de la charte de l’arbre métropolitaine peuvent être, 
de manière non exhaustive :

 � des communes,

 � des établissements publics,

 � des aménageurs,

 � des concessionnaires,

 � des bailleurs,

 � des associations, 

 � des entreprises,

 � des syndicats,

 � …

Tout signataire s’engage à proposer un programme d’actions, permettant de répondre aux enjeux 
présentés dans la charte de l’arbre. Ce programme d’actions devra, dans la mesure du possible, décliner 
les 4 axes de la charte à travers des actions concrètes et adaptées à l’ambition, au champ d’actions et 
aux moyens du signataire. Ce dernier s’engage également à respecter et faire connaître la charte de l’arbre 
de l’Eurométropole de Metz.

Le signataire s’engagera également à communiquer sur les actions menées et leur état d’avancement afin 
de réaliser un suivi des actions et de les valoriser.

signez la charte de l’arbre 
et définissez votre propre 

programme d’actions ! 



Feuillet d’engagement 
pour la charte de l’arbre
______________________________________________________________________ reconnait les nombreux services 
écosystémiques rendus par les arbres et arbustes et souhaite ainsi s’impliquer activement dans la 
protection et une meilleure gestion du patrimoine arboré du territoire de l’Eurométropole de Metz et de 
ses alentours.

______________________________________________________________________  s’engage donc à :

 � mettre en œuvre dans la mesure du possible les 4 axes de la charte de l’arbre,

 � élaborer un programme d’actions concret et adapté son territoire et à ses moyens dans les 6 
mois suivant la signature de la charte,

 � mettre en œuvre les actions inscrites dans son programme d’actions.

Nom et Prénom du représentant légal de la structure signataire, habilité à signer cette charte : 

______________________________________________________________________

Nom, prénom et coordonnées du référent de la démarche au sein de la structure signataire : 

______________________________________________________________________

Fait à  ________________________ , le______________________

Signature :


